
Règlement intérieur

Usage des matériels personnels multimédia

Article 18
Ces matériels sont les suivants : smartphone, téléphone, montre connectée, tablette, ordinateur 
portable, écouteurs ou autre objet connecté accessoire. Dans l'enceinte de l'établissement, mais 

Article 19

Exception :

Article 20

situation particulière et avec l'autorisation écrite des personnes enregistrées.
Le non-respect de cette interdiction est susceptible de déclencher une procédure de sanction au 
sein du lycée et peut aussi conduire à une poursuite devant les autorités judiciaires. -1

Article 20 bis
La

et peut entraîner une procédure disciplinaire.


